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BIKE IN VAISON VENTOUX

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 mars 2025 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 13/02/2025, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : BIKE IN VAISON VENTOUX
Forme : SAS
Capital social : 1 000 €
Siège social : 342 CHEMIN DE LA CHAPELLE, 84110 SAINT MARCELLIN LES VAISON
Objet social : – Proposer des services de location de tous types de vélos et de matériels « Cycle » aux
particuliers comme aux entreprises, – Ventes de vélos et de matériels « Cycle », – Vente de boissons à
emporter,  de produits alimentaires énergétiques, – La prise à bail,  l’acquisition, l’exploitation ou la
cession de tous procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle concernant lesdites activités, – Et
plus  généralement  toutes  opérations de quelque nature qu’elles  soient,  économiques ou juridiques,
financières, civiles ou commerciales, pouvant se rattacher, directement ou indirectement, à cet objet
social  ou  à  tous  objets  similaires,  connexes  ou  complémentaires.  La  société  peut  prendre  toutes
participations et tous intérêts dans toutes sociétés et entreprises dont l’activité serait de nature à faciliter
la réalisation de son objet social.
Président : M. Remy ROY demeurant 342 CHEMIN DE LA CHAPELLE, 84110 SAINT MARCELLIN LES
VAISON
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Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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